
Partie 2 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 14 mars 2012, 144e année, no 11 1241

Décrets administratifs

Gouvernement du Québec

Décret 105-2012, 22 février 2012
CONCERNANT la nomination de deux substituts aux
arbitres pour le régime de retraite des employés du
gouvernement et des organismes publics et d’autres
régimes

ATTENDU QU’en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 183 de la Loi sur le régime de retraite des employés
du gouvernement et des organismes publics (L.R.Q.,
c. R-10), le gouvernement nomme, après avoir consulté
le Comité de retraite du régime de retraite des employés
du gouvernement et des organismes publics et d’autres
régimes, trois arbitres pour une période maximale de
deux ans et qu’il nomme de plus, de la même façon et
pour une période maximale de deux ans, des substituts
pour les remplacer en cas d’absence, d’empêchement ou
de surplus de travail;

ATTENDU QU’en vertu du deuxième alinéa de l’arti-
cle 183 de cette loi, à l’expiration de leur mandat, les
arbitres et les substituts demeurent en fonction jusqu’à
ce qu’ils soient remplacés ou nommés de nouveau;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 185 de cette loi, les
frais de l’arbitrage sont à la charge de la Commission
administrative des régimes de retraite et d’assurances,
sauf ceux des témoins et des procureurs, et les honoraires
et les frais de l’arbitre sont à la charge de la Commission;

ATTENDU QUE par le décret numéro 320-2008 du 9 avril
2008, monsieur Paul Charlebois a été nommé substitut
aux arbitres pour le régime de retraite des employés du
gouvernement et des organismes publics et d’autres régi-
mes, qu’il a démissionné de ses fonctions et qu’il y a lieu
de pourvoir à son remplacement;

ATTENDU QUE par le décret numéro 320-2008 du 9 avril
2008, Me Joëlle L’Heureux a été nommée substitut aux
arbitres pour le régime de retraite des employés du gou-
vernement et des organismes publics et d’autres régimes,
que son mandat est expiré et qu’il y a lieu de pourvoir à
son remplacement;

ATTENDU QUE le Comité de retraite du régime de
retraite des employés du gouvernement et des organismes
publics et d’autres régimes a été consulté sur le choix
des deux substituts aux arbitres;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre responsable de l’Administration
gouvernementale et présidente du Conseil du trésor :

QUE les personnes suivantes soient nommées substi-
tuts aux arbitres pour le régime de retraite des employés
du gouvernement et des organismes publics et d’autres
régimes pour un mandat de deux ans à compter des
présentes :

— Me Maureen Flynn, médiatrice et arbitre en rela-
tions du travail, en remplacement de monsieur Paul
Charlebois;

— Me Pierre Laplante, arbitre de griefs, P. Laplante &
associés inc., en remplacement de Me Joëlle L’Heureux.

Le greffier du Conseil exécutif,
GILLES PAQUIN

57133

Gouvernement du Québec

Décret 106-2012, 22 février 2012
CONCERNANT la nomination d’une membre indépen-
dante du conseil d’administration de la Société de
télédiffusion du Québec

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 5 de la
Loi sur la Société de télédiffusion du Québec (L.R.Q.,
c. S-12.01) prévoit que les affaires de la Société sont
administrées par un conseil d’administration composé
de onze membres, dont le président du conseil et le
président-directeur général;

ATTENDU QUE le deuxième alinéa de l’article 5 de
cette loi prévoit notamment que le gouvernement nomme
les membres du conseil, autres que le président de
celui-ci et le président-directeur général, en tenant compte
des profils de compétence et d’expérience approuvés
par le conseil, après consultation d’organismes que la
ministre considère comme représentatifs des milieux
concernés par les activités de la Société;

ATTENDU QU’en vertu du troisième alinéa de l’arti-
cle 5 de cette loi, les membres du conseil, autres que le
président et le président directeur général, sont nommés
pour un mandat d’au plus quatre ans;
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